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Déroulement de la collaboration ORP – service social 

Le schéma ci-dessous illustre le déroulement de la collaboration entre le service social, les 

clientes/clients-LSE et les ORP. L’accent est mis sur les phases du processus, dans lesquelles 

vous êtes directement impliqué. 

 

Clarifier 
l'employabilité 

• En collaboration avec la cliente potentielle/le client potentiel, la collaboratrice du service social/le 
collaborateur du service social clarifie l'employabilité individuelle à l'aide des critères définis (cf. 
Formulaire "Evaluation de l'employabilité").  

• Lorsque l'employabilité d'une cliente/d'un client est établie, la personne est directement dirigée 
vers les ORP. En cas d'appréciation négative de l'employabilité individuelle, une inscription 
auprès de l'ORP n'est pas utile. 

Inscription à l'ORP 

• La cliente/le client-LSE s'inscrit personnellement dans l'un des 14 ORP dans le canton de 
Berne. 

Conseil par les 
ORP 

• Les ORP conseillent les clientes/clients-LSE conformément à la conception de conseil du beco 
Economie Bernoise et selon les Guidelines convenues.  

Echange entre 
ORP et service 

social 

• Dès le début et tout au long de la collaboration, les conseillères personnelles/conseillers 
personnels des ORP communiquent avec les collaboratrices du service social/les collaborateurs 
du service social. Les conditions-cadres concernant l'échange de données et d'information entre 
ORP et services sociaux, figurent dans les Guidelines. 

Désinscription de 
l'ORP 

• Les clientes/clients-LSE peuvent bénéficier des prestations de service des ORP durant 12 mois 
au plus et sont désinscrits après. En cas de manquements aux obligations, des désinscriptions 
antérieures sont possibles (cf. Guidelines). 


